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AVIS DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU SAGE DE L’ARVE 

 
 

PROJET : Mise en place de deux piézomètres sur la commune de Marignier 
 
DATE : 29 août 2023 
 
VERSION : version finale 
 
 
 
1- Contexte de la demande d’avis de la CLE 
 
Le dossier de Déclaration loi sur l’eau est déposé en application de l’article R214-1 du Code de 
l’Environnement. 
 
Une demande d’avis a été transmise par la DDT de Haute-Savoie à la CLE le 9 août 2023. La CLE doit 
faire connaitre ses observations avant le 1er septembre 2023. L’avis a été formulé par le bureau de la 
CLE, conformément à l’article 7 des règles de fonctionnement de la CLE modifiées par délibération du 
21 février 2023.  
 
 
2- Description sommaire du projet 
 
Demandeur : SNCF réseau 
 
Commune concernée : Marignier Impasse des cèdres (ouvrage SC4) et rive gauche du Giffre aval pont 
SNCF (ouvrage SC3) 
 
Contexte du projet :  
 
SNCF réseau réalise des études préalables pour le remplacement du tablier du Pont-Rail sur le Giffre à 
Marignier. Dans le cadre d’une campagne de reconnaissance géotechnique, il est nécessaire de mettre 
en place deux piézomètres d’une profondeur de 30 m à proximité du pont-rail. Ils permettront de 
connaitre le niveau de la nappe pour affiner le dimensionnement des renforcements des appuis. 
 
Toutes les précautions seront prises tant en phase chantier qu’en phase exploitation pour qu’il n’y ait 
aucune communication entre la surface et les nappes profondes (étanchéité des ouvrages). 
La tête de forage sera surélevée de 50 cm par rapport au terrain naturel. Elle sera équipée d’une 
margelle béton d’une hauteur de 30 cm et d’une superficie de 3 m², ainsi que d’un capot de fermeture. 
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Carte : 
Localisation générale : 
 

 
 
Calendrier prévisionnel :  
Les travaux sont prévus entre octobre et décembre 2023. 
Des relevés mensuels seront réalisés la première année, puis ponctuellement les années suivantes 
jusqu’à la réalisation des travaux de remplacement du tablier du pont sur le Giffre projetés à l’horizon 
2027-2028. 
Les ouvrages seront alors rebouchés selon des prescriptions de l’arrêté interministériel du 11 
septembre 2003 relatif à la rubrique 1.1.0 de la nomenclature eau et conformément aux documents 
édités par le BRGM sur les modalités d’abandon et comblement de forage. 
 
 
3- Analyse du projet au regard des dispositions du PAGD et du règlement du SAGE 
 
Cet avis s’appuie sur les dispositions du SAGE entré en vigueur le 23 juin 2018.  
 
3.1-Analyse des impacts sur les nappes stratégiques 
Le principal enjeu concerne les eaux souterraines. 
 
3.1.1-Rappel des principes de protection des nappes stratégiques figurant dans le SAGE 

La stratégie du SAGE dans son élaboration a visé comme objectif prioritaire de préserver les ressources 
stratégiques du territoire pour l’AEP, aussi bien quantitativement que qualitativement. 
 
Le SAGE de l’Arve identifie 9 « nappes stratégiques pour l’alimentation en eau potable » sur le 
territoire, correspondant à des aquifères au potentiel quantitatif à fournir de l’eau important, situés à 
proximité des sources de consommation, de bonne qualité et à forte vulnérabilité. 
 
À l’intérieur des aquifères stratégiques, des zones à enjeux sont définies comme des zones de 
sensibilité pour la protection des aquifères pour l’usage d’eau potable à long terme. Trois niveaux 
d’enjeux de 1 (enjeux les plus forts) à 3 (enjeux moins importants) ont été définis. Des règles et des 
mesures adaptées sont définies pour chaque zone. 
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Les principes synthétiques de gestion quantitatifs et qualitatifs des nappes stratégiques sont les 
suivants : 
 

 
 
Ces principes de gestion sont retranscrits dans les dispositions du PAGD et dans le règlement du SAGE 
et se rapportent à un zonage cartographique de l’atlas du SAGE.  
 
3.1.2-Impact du projet sur les nappes stratégiques  

La nappe stratégique du cône du Giffre est concernée par le projet de piézomètres. 
La carte ci-dessous, extraite de l’atlas cartographique du SAGE de l’Arve, permet de localiser les 
piézomètres prévus (zone à enjeux de niveau 3). 
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3.1.3-Les dispositions du SAGE concernées 

Les prescriptions du SAGE sur les nappes stratégiques pouvant concerner ce type de projet sont les 
suivantes :  
 

 Disposition NAP-1 : « Réserver les ressources stratégiques pour l’usage AEP » 
« Le SAGE destine les ressources stratégiques, telles que délimitées par la carte B du SAGE, au seul 
usage eau potable pour la distribution publique. Le SAGE souhaite, de manière générale, l’exclusion de 
tout nouveau prélèvement et de tout nouveau sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain destinés 
aux prélèvements dans les nappes stratégiques autres que ceux destinés à l’alimentation en eau 
potable ». 
 

 Disposition NAP-5 : éviter les activités et installations à risque dans les zones à enjeux 
En zone à enjeu de niveau 3, le SAGE préconise une maitrise renforcée des risques de pollution des 
eaux souterraines. 
 
Le pétitionnaire a bien identifié le risque vis-à-vis de la nappe stratégique du SAGE. 
Il a ainsi intégré au projet un principe de maîtrise renforcée des risques de pollution pour tous les 
ouvrages réalisés : 

- Eloigner le plus possible les piézomètres des voies de circulation routières afin de limiter le 
risque de pollution accidentelle. 

- Trouver un emplacement satisfaisant pour pouvoir implanter une margelle de 3m² et un tube 
dépassant de 50 cm. 

- Prévoir le rebouchage des ouvrages à l’issue de la phase d’investigation en se référant à 
l’arrêté interministériel du 11 septembre 2003 relatif à la rubrique 1.1.0 de la nomenclature 
eau et aux documents édités par le BRGM sur les modalités d’abandon et comblement de 
forage. 

 
Les piézomètres n’ont pas pour objectif un prélèvement mais bien l’acquisition de connaissances sur 
le niveau des eaux souterraines : la disposition NAP-01 est donc respectée. 
Par ailleurs, toutes les précautions sont prises par le pétitionnaire pour limiter les impacts sur la 
nappe. : la disposition NAP-5 est donc respectée. 
 
3.2-Autres impacts sur les ressources en eau, les milieux et les risques 
 
Compte tenu de la nature des travaux envisagés, aucun autre impact n’est identifié sur les 
problématiques du SAGE. 
 
  




